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Projet d'établissement

||Projet d’établissement 2008 -2012|||
| Axes du projet d’établissement | Objectifs } }|

Axe 1 : Permettre à chaque élève de
construire un parcours de formation
individualisé et cohérent

- 

- Obj. 1 : Offrir à chaque élève au sein du collège des voies de
formation diverses, ouvertes sur l’environnement économique
et culturel et sur le monde.

- Obj. 2 : Promouvoir et bien faire connaître les différentes voies
d’orientation

- Obj. 3 : Responsabiliser chaque élève sur son niveau, ses
compétences et ses perspectives

Axe 2 : Susciter et accompagner le goût du travail bien fait au quotidien pour l’acquisition du socle
commun -

- Obj. 1 : Mettre en cohérence les interventions de l’équipe éducative (Vie scolaire, Enseignants, Direction,
agents A.T.O.S.)

- Obj. 2 : Obtenir une meilleure implication de tous les parents

- Obj. 3 : Apporter des réponses claires aux élèves : sanction des manquements, et valorisation des efforts
et des progrès

- Obj. 4 : Accompagner efficacement les élèves qui rencontrent des difficultés

Axe 3 : Développer la curiosité
intellectuelle et culturelle

- Obj. 1 : Développer les apprentissages inter-disciplinaires, et les
valoriser dans un support pérenne et affichable

- Obj. 2 : Poursuivre le travail sur la presse et sur l’actualité, pour mettre
en place des repères solides sur le quotidien

- Obj. 3 : Proposer des lieux et des temps de culture au sein du collège,
ouverts sur l’environnement proche ou lointain.
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Axe 4 : Former des citoyens responsables de leur sécurité et de leur santé 

- Obj. 1 : Amener chaque élève à se comporter de façon citoyenne, dans l’établissement et à l’extérieur

- Obj. 2 : Former et informer les élèves, et les parents, dans les domaines de la prévention des risques et
de la santé, dans le cadre du CESC ou du GEPP

- Obj 3 : Accompagner efficacement les élèves en difficulté sur le plan personnel, et fournir aux familles
qui le souhaitent un accompagnement dans le domaine éducatif.

Avertissement : ce document est la reprise au format pdf d'un article proposé sur l'espace pédagogique de l'académie de

Poitiers.

Il ne peut en aucun cas être proposé au téléchargement ou à la consultation depuis un autre site.
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